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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]		COMITE  DE SAVOIE DE TENNIS DE TABLE
Maison des Sports 90 rue H.Oreiller 73000 CHAMBERY
**********************************
Le 05/09/2025.
Mesdames et Messieurs les Correspondants de clubs

La COUPE DE SAVOIE se déroulera le dimanche 21 Septembre 2025 au gymnase de Mérande, à Chambéry.
*Pointage des inscrits de 9h à 9h30 – début de la compétition à 10h (horaires à confirmer en fonction du nombre d’équipes inscrites).

La Coupe de Savoie est une compétition homologuée, les résultats seront pris en compte pour le calcul des classements FFTT saison 2025-2026 (coefficient 0.5).
Elle est ouverte à tous les licenciés savoyards Compétitions de Benjamins à Vétérans.
Important : merci de bien veiller à ce que les participants de vos clubs aient bien une licence compétition pour la saison 2025-2026, validée au plus tard la veille de la compétition.
(Une licence « Loisir » se transformera en licence « Compétition » si le joueur participe).

Chaque club peut engager un nombre illimité d’équipes.
Cependant pour assurer un déroulement correct de la compétition, le nombre maximum d’équipes engagées est de 40. 
(Un minimum de 16 équipes pour ne pas annuler la compétition)
Les inscriptions seront prises dans l’ordre d’arrivée.

Les équipes sont formées de deux joueurs ou joueuses du même club, qui leur attribue un numéro d’ordre.
Equipes mixtes possibles (sexe et catégorie), le cumul des classements doit être égal au maximum à 2799 points.

Chaque équipe est placée suivant son numéro d’ordre dans un tableau, en évitant de faire jouer deux équipes du même club lors du 1er tour complet.                   
Les équipes entrent ensuite dans un tableau à classement intégral, la partie KO du tableau sera aménagée suivant le nombre d’équipes engagées.

Les rencontres se jouent selon la formule ‘Coupe Corbillon’ : 2 simples, 1 double, 2 simples, au meilleur des cinq manches (3 gagnées), avec 
· Arrêt au score acquis (3 victoires pour l’une des 2 équipes) pour les premiers tours et les matchs de classements ; 
· Toutes les parties disputées pour les Quarts, Demies, Finales et Match pour la 3ème place 
· En fonction du nombre d’équipes engagées, le/les JA pourront adapter la formule au moment de lancer la compétition ou avant chaque tour).

Les inscriptions devront parvenir au Comité par mail au plus tard le jeudi 18 Septembre 2025 à, 12h.	(Bulletin joint) 

Le montant des engagements est fixé à  16 € par équipe, facturés aux clubs.
Pénalités financières en cas d’absence :
			-Forfait prévenu: inscription de 16€ non remboursé
-Forfait non prévenu (le matin même ou licence d’un participant non validée) : 20€/équipe


L’inscription à la compétition entraine l’acceptation du présent règlement.
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